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Bretagne « Zéro phyto », répondant 
aux critères de qualité exigés.  
À partir de 2016, les services tech-
niques ont progressivement cessé 
l’utilisation des produits phytosani-
taires à usage externe sur les espaces 
publics : désherbants, pesticides et 
insecticides. En 2017, les produits anti-
limaces qui entrent également dans 
cette catégorie ont été supprimés. Les 
agents ont dû mettre en place des 
méthodes alternatives au désher-
bage : manuel (binette), mécanique 
ɉÂÒÏÓÓÅ ÁÕÔÏÍÏÔÒÉÃÅɊ ÅÔ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ 
ɉÂÒĮÌÁÇÅ ÄÅÓ ÖïÇïÔÁÕØ ÐÁÒ ÌÅ ÇÁÚɊȢ )ÌÓ 
ont également expérimenté rue 
Charles Rolland l’engazonnement des 
trottoirs par un gazon à pousse  

Depuis 10 ans, la remise des prix 
« Zéro phyto », est l’un des temps 
forts du Carrefour des Gestions  
Locales de l’Eau. Cette année encore, 
la Région Bretagne a mis à l’honneur 
de nouvelles collectivités qui n’utili-
sent plus de produits phytosanitaires 
pour entretenir leurs espaces verts 
ɉÊÁÒÄÉÎÓȟ ÓÔÁÄÅÓȟ ÃÉÍÅÔÉîÒÅÓȣɊȢ ,ÅÓ 
lauréats ont été distingués, le jeudi 31 
Janvier, par Thierry BURLOT, Vice-
président de la Région à l’environne-
ment, l’eau, la biodiversité et le climat, 
et par André CROCQ, Conseiller régio-
nal délégué à la transition énergé-
tique. 
Guerlesquin a répondu en 2018 à  
l’appel à candidature de la Région  

tardive. Cette expérience est très  
concluante puisqu’en 2018, ils n’ont 
procédé à aucune tonte.  
À ce titre et au vu des efforts engagés, 
Guerlesquin a rejoint les nombreuses  
collectivités distinguées cette année : 
ΧΣ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ Φ %0#) ɉÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ 
de communes, d’agglomération…) et 
Ϊ ÌÙÃïÅÓȢ 
Éric HUON, conseiller municipal  
délégué, Sébastien PRIGENT, respon-
sable des services techniques, Philippe 
KERNEC, agent technique et Ewan 
GARNIER, apprenti, se sont rendus au 
Carrefour des Gestions Locales de 
l’eau au Parc des Expositions de 
Rennes pour recevoir le prix de notre 
ville.  
Avec 51 nouvelles communes labelli-
sées « Zéro Phyto », 353 villes et  
villages bretons ont désormais banni 
tout usage de produits phytosani-
taires et participent ainsi à la recon-
quête de la qualité des eaux en  
Bretagne. Pour la troisième année, la 
Région a aussi mis à l’honneur 19  
communes qui ont pérennisé la  
démarche depuis plus de cinq ans sans 
interruption.   
Nous rappelons que cette directive du 
« Zéro phyto » s’applique depuis le 1er 
Janvier 2019 aux particuliers.  

0,5É0,5É--( ɉ0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌɊ( ɉ0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌɊ  

cohérence d’ensemble), en articulant 
au mieux politiques de l’habitat, du 
développement économique et de 
l’urbanisme et en s’appuyant sur les 
spécificités et caractéristiques du  
territoire. Ce bilan met fin à la phase 
de concertation préalable.  
Les travaux d’élaboration du projet 
arrivent à leur terme. Il s’agit au cours 
du conseil de communauté du lundi 11 
Février 2019 de : 
¶ Tirer le bilan de la concertation préa-
lable et de clore cette phase. 

Les modalités de concertation définies 
lors de la prescription de l’élaboration 
du PLUi-H ont été bien respectées et 
mises en œuvre au cours de la  
démarche. Elle a été l’occasion de  
débats et a permis l’expression de  
remarques qui ont enrichi le projet au 
fur et à mesure de son élaboration. 
Elle a permis également de partager 
une approche globale de l’aménage-
ment du territoire de Morlaix Commu-
nauté en croisant les thématiques à 
diverses échelles (de la proximité à la 

¶ D’arrêter le projet de PLUi-H qui sera 
ensuite soumis pour avis aux consul-
tations des personnes publiques  
associées, du Comité Régional de 
l’Habitat et de l’Hébergement, etc... 
Les communes concernées devront 
convoquer un conseil municipal avant  
la mi-Mai 2019. L’enquête publique se 
déroulera de mi-Août à mi-Septembre. 
Le règlement écrit, la carte et le  
zonage seront disponibles Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ 
ΧΨ &ïÖÒÉÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ -ÏÒÌÁÉØ  
#ÏÍÍÕÎÁÕÔïȢ 



6ÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ6ÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ  

'ÒÁÎÄ ÄïÂÁÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ȡ /ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅ ÄÏÌïÁÎÃÅÓ ÅÎ -ÁÉÒÉÅ 
À l’initiative du Président de la  
République, l’État engage sur tout le 
territoire un grand débat national, 
démarche de consultation des  
citoyens, devant leur permettre de 

témoigner, d’exprimer leurs attentes 
mais aussi leurs propositions et leurs  
solutions.  
Nous vous informons que nous avons 
mis à votre disposition un cahier  

d’expression citoyenne à l’accueil de 
la Mairie pour recueillir votre contribu-
tion. Le contenu de ce cahier sera 
transmis à l’issue de l’exercice à la  
Mission Grand débat national.  

2ÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΣΨ &ïÖÒÉÅÒ 
Le recensement a lieu dans notre 
commune ÊÕÓÑÕȭÁÕ Χά &ïÖÒÉÅÒȢ ,ÅÓ  
habitants ayant reçu un avis de  
passage de l’agent recenseur sont  
invités à se présenter en Mairie le plus 
tôt possible et en tout état de cause 
avant le 16 Février afin d’y remplir ou 
déposer les questionnaires.  
Le recensement de la population  
permet de connaître la population de 

la France et de ses communes. Votre 
participation est indispensable car elle 
permettra d’actualiser les données 
disponibles, très utiles pour éclairer 
les décisions des pouvoirs publics   
notamment en matière d’équipe-
ments collectifs et pour préparer 
l'avenir de notre commune. La dota-
tion financière versée par l'État aux 
communes dépend également de ces 

chiffres.  
Si répondre au recensement revêt un 
caractère obligatoire (loi du 7 Juin 
ΣΫΧΣ ÍÏÄÉǢïÅ ÓÕÒ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÏÒȤ
dination et le secret en matière de  
statistiques), c’est également un  
devoir civique, important pour chacun 
d'entre nous. 

%%%ØÅÒÃÉÃÅ ÉÎÃÅÎÄÉÅ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÁÒ 2ÏÕÄÏÕÒ  

6ÉÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ6ÉÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ  

Lundi 28 Janvier, à la demande de la 
Directrice, Élodie LE ROY, le Centre 
d’Incendie et de Secours de Guerles-
quin est intervenu pendant une heure 
à l’école ar Roudour pour un exercice 
incendie.  
Un équipage complet, soit 6 sapeurs-
pompiers, ainsi qu’un fourgon incen-
die ont été mobilisés lorsque l’alarme 
incendie a été déclenchée par la Direc-
trice. L’école a été totalement  
évacuée et les élèves ainsi que le  

personnel se sont regroupés au PRV 
ɉ0ÏÉÎÔ ÄÅ 2ÁÓÓÅÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 6ÉÃȤ
times), selon le plan préalablement 
défini. Par ailleurs, une simulation 
d’incendie à la cantine a nécessité la 
mise en œuvre par les pompiers de la 

procédure et du matériel adéquats, 
devant les enfants pour la plupart  
impressionnés et émerveillés par la 
manœuvre.  
Cet exercice suscitera peut-être de 
nouvelles vocations ! 

,ÅÓÌÉÅ ,% 3#/52ȟ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅ ÅÎ -ÁÉÒÉÅ  
Leslie LE SCOUR, 19 ans, de Guerles-
quin est étudiante en Licence d’écono-
mie et gestion à l’UCO de Guingamp. 
Elle effectue un stage en Mairie de 
quatre semaines avec découverte des 

principales missions des différents 
services administratifs et la réalisation 
d’un rapport qui porte sur la revitalisa-
tion du centre-ville et plus particulière-
ment sur la maison KERNEC.  

/ǣÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ȡ /ǟÒÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÓÁÉÓÏÎÎÉÅÒÓ 
L’office de tourisme communautaire 
Baie de Morlaix recrute pour ses  
offices de tourisme de Carantec,  
Locquirec, Plougasnou, Morlaix,  
Guerlesquin et Saint Thégonnec et 
Points I de Pleyber-Christ, Plougon-
ven, Plouézoc’h et Plounéour-Ménez 
pour la saison 2019 :  

¶ Des conseillers(es) en séjour touris-
tique et guides touristiques.  

¶ Un conseiller(e) en séjour « hors les 
murs » (accueil dans les points de 
fréquentation touristique et diffu-
sion de documents). 

Une formation des agents saisonniers 
est assurée en avant-saison.  

Les candidatures sont à adresser ÐÏÕÒ 
ÌÅ ΨΫ &ïÖÒÉÅÒ par courriel à : 

ÐÑÂΆÔÏÕÒÉÓÍÅ-ÍÏÒÌÁÉØȢÂÚÈ  
Les fiches de postes sont consultables 
en Mairie ou sur demande par courriel 
à guerlesquin@tourisme-morlaix.bzh.   

4ÏÕÒÉÓÍÅ4ÏÕÒÉÓÍÅ  



6ÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ6ÉÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ  

'ÕÅÒÌÅÓÑÕÉÎÁÉÓÅ (ÁÎÄ ȡ 3ÏÉÒïÅ ÒÁÃÌÅÔÔÅ ÌÅ ΤΥ &ïÖÒÉÅÒ    
La Guerlesquinaise Handball organise 
une soirée raclette animée le ÓÁÍÅÄÉ 
ΨΩ &ïÖÒÉÅÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ΧίÈ à la salle 
Plijadur avec bal à partir de 23h, animé 
par « Thierry animation ».  

Le repas (kir, raclette, dessert et café) 
avec carte est de 11 € (service de 19h à 
ΤΣÈΥΡɊȟ ΣΤ Ή ÓÁÎÓ ÃÁÒÔÅ ɉÓÅÒÖÉÃÅ Û ÐÁÒÔÉÒ 
de 21h30). Menu enfant à 6 €.  
Des cartes sont disponibles dans les 

commerces suivants : Les Baladins, 
bar-tabac Pene et le Bellassis. 
Vous pouvez également vous rappro-
cher des membres du club.   

Lundi 4 Février, les élèves de primaire 
de l’école ar Roudour se sont retrou-
vés à la salle de Toul Mouded pour 
finaliser leurs cinq séances d’initiation 

au Tennis de Table. 
Le Tennis de Table Guerlesquinais est 
habitué depuis plusieurs années à  
promouvoir son sport et à enseigner 

les gestes pratiques et basiques aux 
futurs champions.  
Éric LE SCANFF, Michel KERGUIDUFF 
et Jacky CORNIC ont encadré quatre 
groupes d’élèves des classes de CP, CE 
et CM, en collaboration avec Maryse 
ABGRALL, Isabelle RÉGUER, Carole 
TASSET et Yolande HESS, ensei-
gnantes et AVS de l’école.  
Pour clôturer cette initiation, des  
mini tournois ont été organisés. Tous 
les participants sont repartis, ravis, 
avec une médaille.   

444ÅÎÎÉÓ ÄÅ 4ÁÂÌÅ 'ÕÅÒÌÅÓÑÕÉÎÁÉÓ ȡ )ÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÁÕØ ïÌîÖÅÓ ÁÒ 2ÏÕÄÏÕÒ 

Les bilans moral et financier ont été 
approuvés par l’assemblée qui a  
également reconduit le bureau. Il est  
composé de Marie-Thérèse MORVAN, 
Présidente, Thérèse LE ROUX,  
Trésorière et de Raymonde BILLY,  
Secrétaire.  

ΦΪ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÆÏÎÔ 
partie du club qui 
se réunit tous les  
quinze jours les 
jeudis après-midis, 
ainsi qu’une ren-
contre par mois 

avec le club de Plouégat-Moysan.  
Une section « loisirs créatifs » se  
retrouve chaque jeudi après-midi. Elle  
expérimente une nouvelle activité, le 
cartonnage, pour la réalisation  
d’objets de décorations et de petits 
meubles.  

Le club organisera un concours de  
belote le lundi 1er !ÖÒÉÌ ÅÔ ÓÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ 
seront invités à participer en Mars et 
en Septembre à un « Bar à crêpes » au 
Domaine « Le Puits de Jeanne » à  
Plouégat-Moysan. 
Le club serait heureux d’accueillir de 
nouveaux membres lors de ses  
rencontres café et jeux qui se dérou-
lent en toute convivialité à l’espace 
Porz ar Gozh Ker.  
#ÏÎÔÁÃÔ ȡ -ÁÒÉÅ-4ÈïÒîÓÅ -/26!. ÁÕ 
ΦΨȢίήȢέΨȢήΩȢΪΧȢ  

###ÌÕÂ ÄÅÓ !ÿÎïÓ ȡ !ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÕ ΤΧ *ÁÎÖÉÅÒ  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

'ÁÌÅÔÔÅ ÄÅÓ ÒÏÉÓ ÌÅ Ψά *ÁÎÖÉÅÒ  
Les membres de l’association ACPG-
CATM se sont retrouvés le samedi 26 
Janvier pour fêter l’Épiphanie.  
Un moment convivial attendu et  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

apprécié de tous. Après avoir dégusté 
la galette des rois, le Président, 
Édouard LE GALL, a couronné les  
nouveaux rois et reines de l’année 
ΤΡΣΫȢ 

!!!#0'-#!4-  #ÏÎÃÏÕÒÓ ÄÅ ÂÅÌÏÔÅ ÌÅ Ψ &ïÖÒÉÅÒ 
L’association a accueilli 75 équipes 
sous les Halles samedi 2 Février lors de  
son concours de belote dont voici les 
résultats :  
ΣȢ Alain BALEM et Jean GUILLOSSOU 
de Callac. 

ΤȢ Martial LE GUYADER et Albert LE 
BOURNOT de Maël-Carhaix. 

ΥȢ Gérard ZANNI et Michel GOURVIL 
de Garlan. 

ΦȢ Gérard BRIAND et Christian PÉRON 
de Plouaret. 

ΧȢ Mado GUÉGUEN et Jeanne-Yvonne 
THOMAS de Saint-Jean-du-Doigt.  



 

 

 

 

 

Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : ΡΨȢΣΦȢΫΨȢΤΫȢΧΧ 
 

¶ Christiane DUGAY, du vendredi 8 au lundi 11 Février  
¶ André LE DOEUFF, du vendredi 15 au lundi 18 Février  
¶ Annick LE GALL, du vendredi 22 au lundi 25 Février 

0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ  .ÕÍïÒÏÓ ÕÔÉÌÅÓ.ÕÍïÒÏÓ ÕÔÉÌÅÓ  

 

 

 

 

 

,ȭÁÇÅÎÄÁ,ȭÁÇÅÎÄÁ  

#ÅÎÔÒÅ ÍïÄÉÃÁÌ ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΣȢΦΧ 
3!-5 ȡ ΣΧ 
0ÏÍÐÉÅÒÓ ȡ ΣΪ 
'ÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅ ȡ ΣΩ 
0ÈÁÒÍÁÃÉÅ ÄÅ 'ÕÅÒÌÅÓÑÕÉÎ ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΩȢΪΫ 

0ÈÁÒÍÁÃÉÅ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ȡ ΥΤΥΩ ɉΦȟΩΪΏ 44# Ⱦ ÍÎɊ 
     et affichage en pharmacie 
#ÁÂÉÎÅÔ ÉÎǢÒÍÉÅÒ -/9 ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΨȢΩΦ 
#ÁÂÉÎÅÔ ÉÎǢÒÍÉÅÒ 65),,%-%./4-,)2:).-
-/2%,,%#-#,!)2/.-$5"/)3 ȡ       
        ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΡȢΤΨ 
!$-2 'ÕÉÃ ÅÔ $ÏÕÒÏÎ ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΥȢΡΪ 
2ïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÕ 'ÕÉÃ ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΤȢΦΫ 
#ÁÂÉÎÅÔ ÄÅ ËÉÎïÓÉÔÈïÒÁÐÅÕÔÅÓ '2),,% - ,% 
"%# ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΫΤȢΥΤ 
$ÉïÔïÔÉÃÉÅÎÎÅ #ïÌÉÎÅ !33%,). ȡ  
      ΡΨȢΦΨȢΨΤȢΥΡȢΪΥ  
0ÓÙÃÈÏÌÏÇÕÅ "ÅÒÎÁÄÅÔÔÅ *O:O15%, ȡ  
      ΡΨȢΧΡȢΤΡȢΧΨȢΣΧ  
0ÏÄÏÌÏÇÕÅ 3ÁÎÄÒÉÎÅ '5),,/5 - ,% '!,, ȡ 
      ΡΤȢΫΪȢΫΫȢΫΥȢΥΩ 
/ÒÔÈÏÐÈÏÎÉÓÔÅ -ÁÒÉÅ "/526%. ȡ  
      ΡΨȢΪΫȢΨΩȢΡΣȢΣΪ 
#ÁÂÉÎÅÔ ÖïÔïÒÉÎÁÉÒÅ -O!2 - ,% -%. -  
$!'/2.% - #5%&& ȡ ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΪȢΨΥ 
#ÁÂÉÎÅÔ ÖïÔïÒÉÎÁÉÒÅ #(!-"/. ȡ  
     ΡΤȢΫΪȢΩΤȢΪΩȢΥΥ 
,Á 0ÏÓÔÅ ȡ ΥΨ ΥΣ 
3ÕÅÚ ÕÒÇÅÎÃÅÓ ɉέÊȾέɊ ȡ Ρ ΫΩΩ ΦΡΣ ΣΣΨ 
%$& ÄïÐÁÎÎÁÇÅ ÃÌÉÅÎÔÓ ȡ ΡΫ ΩΤΨ ΩΧΡ ΤΫ 
/ÒÁÎÇÅ ÄïÐÁÎÎÁÇÅ ÃÌÉÅÎÔÓ ȡ ΥΫΡΡ 

Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ΣΫÈ 
3ÏÉÒïÅ ÒÁÃÌÅÔÔÅ ÁÎÉÍïÅ 

Par la Guerlesquinaise Handball 
Salle Plijadur 
ɉ6ÏÉÒ ÐÁÇÅ ΥɊ 

 

,ÕÎÄÉ ΤΧ &ïÖÒÉÅÒȟ ÄÅ ΪÈΥΡ Û ΣΥÈ 
-ÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ 

 

3ÁÍÅÄÉ Τ -ÁÒÓȟ ÄÅ ΫÈ Û ΤΡÈ 
3ÔÁÇÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄïÏÎ 
Par Mathieu Postic 
0ÕÉÓ ÃÏÎÃÅÒÔ 

Salles associatives à Porz ar Gozh Ker 
 

,ÕÎÄÉ Φ -ÁÒÓȟ ÄÅ ΪÈΥΡ Û ΣΥÈ 
-ÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ 

 

-ÁÒÄÉ Χ -ÁÒÓ 
$Å ΫÈ Û ΣΤÈ  

0ÅÒÍÁÎÅÎÃÅ Äȭ!ÎÄÒï ).):!.ȟ  
Assistant social, sur rendez-vous  
au 02.98.88.99.90 - Mairie 

; ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ΫÈ 
#ÈÁÍÐÉÏÎÎÁÔ ÄÕ ÍÏÎÄÅ  

ÄÅ "ÏÕÌÏĬ 0ÏË 
 

$ÉÍÁÎÃÈÅ ΣΡ -ÁÒÓȟ ÄÅ ΫÈ Û ΣΩÈ 
6ÉÄÅ-ÄÒÅÓÓÉÎÇ 

Par Indépen’dance - Halles 
ɉ)ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÁÕ ΡΨȢΤΩȢΥΦȢΧΥȢ ΫΥɊ 

 

,ÕÎÄÉ ΣΣ -ÁÒÓȟ ÄÅ ΪÈΥΡ Û ΣΥÈ 
-ÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ 

 

3ÁÍÅÄÉ ΣΨ -ÁÒÓȟ Û ΤΡÈ 
,ÏÔÏ 

Par Okapoum - Salle Plijadur 
 

,ÕÎÄÉ ΣΪ -ÁÒÓȟ ÄÅ ΪÈΥΡ Û ΣΥÈ 
-ÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ 

 

6ÅÎÄÒÅÄÉ ΤΤ -ÁÒÓȟ Û ΣΪÈΥΡ 
!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ 
De la Société des Courses 

Salle Plijadur 

*ÕÓÑÕȭÁÕ ΣΨ &ïÖÒÉÅÒ 
2ÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ 

 

$Õ ΣΣ ÁÕ ΤΤ &ïÖÒÉÅÒ 
/ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ 

 

,ÕÎÄÉ ΣΣ &ïÖÒÉÅÒȟ ÄÅ ΪÈΥΡ Û ΣΥÈ 
-ÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ 

 

-ÁÒÄÉ ΣΤ &ïÖÒÉÅÒȟ Û ΣΧÈ 
,ȭÈÅÕÒÅ ÄÕ ÃÏÎÔÅ  
Ⱥ -ÁÒÄÉ-'ÒÁÓ Ȼ  
à la Bibliothèque 

 

,ÕÎÄÉ ΣΪ &ïÖÒÉÅÒȟ ÄÅ ΪÈΥΡ Û ΣΥÈ 
-ÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ 

 

3ÁÍÅÄÉ ΤΥ &ïÖÒÉÅÒȟ  
Û ΣΡÈ 

2ïÕÎÉÏÎ ÄÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ &.!#! 
Salle des Associations - Porz ar Gozh Ker 

Û ΣΪÈ 
-ÅÓÓÅ à la chapelle Saint Jean 

 

9Řƛǝƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ Υ aŀƛǊƛŜ ŘŜ DǳŜǊƭŜǎǉǳƛƴ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǝƻƴ Υ  

DƛƭŘŀǎ W¦LCCΣ aŀƛǊŜ 

5ŞǇƾǘ ƭŞƎŀƭ Υ мс aŀƛ нлмп 

 

tƭŀŎŜ aŀǊǘǊŀȅ - нфсрл D¦9w[9{v¦Lb 

¢Şƭ Υ лнΦфуΦтнΦумΦтф  - CŀȄ Υ лнΦфуΦтнΦфлΦсп 

/ƻǳǊǊƛŜƭ Υ ƎǳŜǊƭŜǎǉǳƛƴϪǿŀƴŀŘƻƻΦŦǊ 

{ƛǘŜ Υ ǿǿǿΦƎǳŜǊƭŜǎǉǳƛƴΦŦǊ 

 

a!LwL9 59 D¦9w[9{v¦Lb 

у CŞǾǊƛŜǊ нлмф - bϲ мнп 

 

  )ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÉÓÔÅÓ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅÓ)ÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÉÓÔÅÓ ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅÓ  

L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans s’ils ont procédé à leur 
recensement citoyen dans la commune, ainsi que pour les Français(es)  
obtenant la nationalité à partir de 2019. En dehors de ces situations, il est  
nécessaire d’en faire la demande avec un justificatif d’identité en cours de  
validité ou expiré depuis moins de 5 ans (carte d’identité ou passeport). Si 
vous n'avez pas de carte d'identité ou de passeport français, vous devez  
fournir un document prouvant votre nationalité et votre identité. Il faut  
également justifier de votre domicile par un document à votre nom de moins 
de 3 mois ou au nom des parents pour un jeune de moins de 26 ans. Vous  
pouvez aussi vous inscrire en qualité de contribuable : il faut avoir été soumis 
depuis au moins 2 ans à l'un ou plusieurs de ces impôts : taxe d'habitation, 
taxe foncière, cotisation foncière des entreprises ou en qualité de gérant de 
société inscrite au rôle des contributions de la commune depuis au moins 2 ans 
et en fournir les justificatifs. L’inscription peut se faire :  
¶ En vous rendant directement en Mairie  
¶ En utilisant le service en ligne via le site www.service-public.fr  
¶ Ou par voie postale en envoyant en Mairie le formulaire Cerfa n°12669*02 
complété et les justificatifs d’identité et de domicile.  
Il est possible de s'inscrire toute l'année. Pour pouvoir voter pour les élections 
européennes du 26 Mai 2019, il faut déposer sa demande ÁÖÁÎÔ ÌÅ ΩΧ -ÁÒÓȢ 


